
CONDITIONS DE VENTE 
 

Elle sera faite au comptant. Frais en sus 20%TTC ou 23,60% pour le Live et Téléphone 

(pour objets précédés d’un astérisque 14.40%) 

Aucune réclamation ne sera admise une fois l’adjudication prononcée, l’exposition permettant aux acquéreurs de les 

examiner. Les dimensions sont données à titre indicatif. L’état des cadres n’est pas garanti. Le réentoilage, le 

parquetage ou le doublage, constituant des mesures conservatoires et non un vice, ne seront pas systématiquement 

signalés. 

S’il est établi que deux ou plusieurs enchérisseurs ont simultanément porté une enchère équivalente sur le même 

objet, la salle sera privilégiée. 

En cas de paiement par chèque non certifié, la délivrance des objets pourra être différée jusqu’à encaissement et la 

vente considérée parfaite, qu’après celui-ci. 

 

Pour l'ensemble des lots achetés dans une même vente, le seuil maximal des paiements en espèces est fixé à 1000 

euros lorsque le domicile fiscal l'acheteur est en France ou agit pour les besoins d'une activité professionnelle, et à 15 

000 € lorsque l'acheteur justifie qu'il n'a pas son domicile fiscal en France et n'agit pas pour les besoins d'une activité 

professionnelle. Les paiements en espèces ne seront acceptés que sur présentation d’une pièce d’identité. 

 

Enchères 

Les enchères suivent l'ordre des numéros au catalogue. L’HOTEL DES VENTES DE BEAUNE est libre de fixer 

l'ordre de progression des enchères et les enchérisseurs sont tenus de s'y conformer. 

Le plus offrant et dernier enchérisseur sera l'adjudicataire. 

 

Ordres d'achat et enchères par téléphone 

Le Commissaire-Priseur, l'Expert et les membres de l'étude peuvent exécuter tout ordre d'achat sans frais 

supplémentaire, les frais pour les demandes de lignes téléphoniques sont de 23.60%TTC.  

Si un acquéreur souhaite enchérir par téléphone ou laisser un ordre d'achat, il convient d'en faire la demande par écrit 

(courrier, mail, fax accompagnés d’un chèque de caution). 

Les ordres d'achat et enchères par téléphone étant de simples facilités ne peuvent engager, en cas d'inexécution ou de 

mauvaise exécution la responsabilité du Commissaire-Priseur à quelque titre que ce soit. 

En raison d'un nombre important d'ordres d'achat, nous vous remercions d'adresser vos ordres d'achat par fax ou par 

mail au plus tard 24H avant la vente. Passé ce délais, aucune enchère téléphonique ne pourra être honorée. 

 

Attention pour les enchères par téléphone sont réservées pour les lots dont l’estimation est supérieure à 800euros : 

Toute demande de ligne téléphonique doit être accompagnée d'un ordre d'achat ferme, ceci en vue de pallier aux 

défaillances techniques et d'éviter les demandes fantaisistes. 

 

 

Enchères en direct via www.interencheres-live.com et téléphones 

Pas de majoration des frais habituels pour les lots judiciaires - Pour les lots volontaires majoration de +3% HT 

du prix d'adjudication (soit +3,60% TTC). 

Si vous souhaitez enchérir en ligne pendant la vente, veuillez-vous inscrire sur www.interencheres-live.com et effectuer 

une empreinte carte bancaire (ni votre numéro de carte bancaire, ni sa date d'expiration ne sont conservés). Vous 

acceptez de ce fait que www.interencheres-live.com communique à SVV Daniel HERRY tous les renseignements 

relatifs à votre inscription ainsi que votre empreinte carte bancaire. SVV Daniel HERRY se réservent de demander, le 

cas échéant, un complément d’information avant votre inscription définitive pour enchérir en ligne. Toute enchère en 

ligne sera considérée comme un engagement irrévocable d’achat. Si vous êtes adjudicataire en ligne, vous autorisez 

SVV Daniel HERRY, si elles le souhaitent, à utiliser votre empreinte carte bancaire pour procéder au paiement, partiel 

ou total, de vos acquisitions y compris les frais habituels à la charge de l’acheteur majorés de 3 points hors taxes du 

prix d’adjudication (+3% HT / +3,60% TTC) pour les lots volontaires. Pour les lots judiciaires cette majoration 

n'est pas appliquée. 

 

Ordres d’achat secrets via interencheres-live.com  

Pas de majoration des frais habituels pour les lots judiciaires - Pour les lots volontaires majoration de +3% HT 

du prix d'adjudication (soit +3,60% TTC).  
SVV Daniel HERRY n’ont pas connaissance du montant maximum de vos ordres déposés via interencheres-live.com. 

Vos enchères sont formées automatiquement et progressivement dans la limite que vous avez fixée. L’exécution de 

l’ordre s’adapte au feu des enchères en fonction des enchères en cours. Le pas d’enchère est défini par les intervalles 

suivants :jusqu’à 19€ : 5€, de 20€ à 199€ : 10€, de 200€ à 499€ : 50€, de 500€ à 999€ : 100€, de 1 000€ à 4 999€ : 



200€, de 5 000€ à 9 999€ : 500€, de 10 000€ à 19 999€ : 1 000€, de 20 000€ à 49 999€ : 2 000€, de 50 000€ à 99 999€ 

: 5 000€, 100 000€ et plus : 10 000€. Si vous êtes adjudicataire via un ordre d’achat secret, vous autorisez SVV Daniel 

HERRY si elles le souhaitent, à utiliser votre empreinte carte bancaire pour procéder au paiement, partiel ou total, de 

vos acquisitions y compris les frais habituels à la charge de l’acheteur majorés de 3 points hors taxes du prix 

d’adjudication (+3% HT / +3,60% TTC) pour les lots volontaires. Pour les lots judiciaires cette majoration n'est 

pas appliquée.  

 

 

Enlèvement des lots 

La tolérance de magasinage n’engage pas la responsabilité du Commissaire-Priseur à quelque titre que ce soit, l’objet 

étant considéré sous garantie exclusive de l’adjudicataire sitôt l’adjudication prononcée. 

Des frais de gardiennage de 10€ par jour et par objet pourront être demandé au-delà de quinze jours.  

Si, après   mise en demeure, l’objet n’est pas retiré dans un délais de un mois l’acquéreur autorise expressément 

L’Hôtel des Ventes de Beaune  à remettre l’objet en vente aux enchères sans prix de réserve. 

Le produit de la vente lui sera reversé déduction faite des frais de garde et frais de vente de 14.40% TTC. 

 

Expédition des lots 
Les frais d’expédition sont à la charge de l’acquéreur. En cas de demande d’expédition, l’acquéreur est informé que 

l’Hôtel des Ventes de Beaune ne se charge pas de l’envoi. 

Le transport ou l’envoi éventuel de marchandise s’effectue sous la responsabilité et à la charge des acquéreurs, ainsi 

que toute dépense afférente à ces opérations. 

Vous trouverez ci-dessous les adresses des sociétés pour l’envoi et transport : 

MAILS BOXES ETC DIJON  

18B avenue de Langres  

21000 Dijon. Tél : 03.73.55.04.36. mbe2560@mbefrance.fr 

 

Ou Mr VEZZOLI 06.12.36.35.06 yvan.vezzoli@sfr.fr 

 

Défaut de paiement 

« L’opérateur de vente volontaire est adhérent au Registre central de prévention des impayés des Commissaires-

priseurs auprès duquel les incidents de paiement sont susceptibles d’inscription. 

Les droits d’accès, de rectification et d’opposition pour motif légitime sont à exercer par le débiteur concerné auprès 

du Symev 15 rue Freycinet 75016 Paris. » 

  

Conformément aux dispositions de l’article L321-14 du Code de Commerce, à défaut de paiement par l’adjudicataire, 

après mise en demeure restée infructueuse, le bien sera remis en vente à la demande du vendeur sur folle enchère de 

l’adjudicataire défaillant : si le vendeur ne formule pas sa demande dans un délai d’un mois à compter de 

l’adjudication, il nous donne tout mandat pour agir en son nom et pour son compte à l’effet, à notre choix, soit de 

poursuivre l’acheteur en annulation de la vente, soit de le poursuivre en exécution et paiement de ladite vente, en lui 

demandant en sus et dans les deux hypothèses tous dommages et intérêts, frais et autres sommes qui nous paraîtraient 

souhaitables. 
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